
Ryssen.
Avant 8 h ce matin le HRO voit en route vers Ryssen 22 fourgons et un camion de CRS, 3 fourgons 
banalisés.
Plus tard deux bennes rouges et un tractopelle vert s'ajoutent.

un périmètre de sécurité est installé,
contrôle du véhicule et des identités du HRO,
C'est une opération de mise à l'abri "ils vont être mis au chaud", dit un policier.
Ils laissent regarder et photographier un document daté du 6 mars 2025, mais ce n'est pas un 
arrêté d'expulsion, c'est un arrêté autorisant la prise d'images, valable 3 mois donc jusqu'au 6 juin 
2025...

La base légale est donnée oralement par contre à 9 h 48 par un policier : "ordonnance du Tribunal 
Judiciaire de Dunkerque".

Le bus de l'AFEJI est à Ryssen, 2 personnes sont montées dedans.
A 11h11, le HRO entend quelqu'un de l'AFEJI  proposer à 8 personnes de prendre un bus pour 
Douai (mais le HRO, disent-ils, ne doit pas écouter la destination).

saisie de 3 tentes au moins
2e contrôle d'identité pour le HRO, il est escorté dehors.
Présence d'un camion avec 2 bennes rouges.

Plus tard (10h 57) le HRO rapporte que deux personnes ont dit avoir été réveillées vers 7 h 30 par 
la police qui ne leur a pas laissé le temps de récupérer leurs affaires.

A "Transfo" 
4 camions de CRS et une benne,
plus le bus de l'AFEJI, 1 personne est montée.

2 couvertures et des bâches saisies (9h 39)
destruction d'un abri.
les CRS interdisent de filmer et l'un d'eux refuse de montrer son RIO.
au moins 5 tentes saisies.
3 arrestations au moins.
un 2e bus de l'AFEJI arrive, le premier part avec une dizaine de personnes visibles, le 2e part à 11h 
36 avec au moins 5 personnes.

Au lieu de distribution :
Au moins 6 fourgons de CRS, un de la Police Nationale, deux banalisés plus un fourgon de 
nettoyage.
Au moins 40 personnes partent d'elles-mêmes.
Démolition d'au moins deux échoppes au tractopelle.


